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D’AGGLOMÉRATION 

3.2.1 
ARRÊTÉ DES LIMITES 



DEPARTEMENT
Arrondissement de

DU VAR
DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

No 2013-oG5
modiliant les limites du p6rimltre d'agglom6ration
de la Commune de Grimaud

Le Maire de la Ville de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales, et notamment ses articles L2212-2,L 2213-1, d L 2213-6-l
portant disposition des pouvoirs de police du Maire en matidre de s6curit6, salubrit6 publique, de circulation et de
stationnement,

Vu le code de la Route et notamment ses articles L 4ll-1, R110-2 et R 411-2,

Vu le Code P6nal et notamment son article R 610-5,

Vu l'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 relatif d la sipalisation des routes et autoroutes, et l'ensemble
destextesquil'ontmodifidetcompldtd, ..... !..':
Vu l'arrGt6 municipal no20l}-296 en date du 13 octobre 2010 fixant les limitc'dui*fimdiie d'agglomdration de
la Commune de Grimaud, ":": 3... !. . ..,..
Consid6rant que l'arr€td susvis6 ne prend pas en compte tout le pdrimdtre d'agglom8fation, . ..'..'
Consid6rant qu'il convient d'inclure dans ce p6rimdtre l'assiette foncidre de l'eqsurbb in'ni66liii i<[{ Garde et le
Vallon des F6ei >, : 3 '. ...' : ' :
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Consid6rant de ce fait la n6cessit6 de r6actualiser les limites du pdrimdtre d'aggfo?lEfdioi dalalCbmmfie,

ARRETE
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Article l"': Les limites de l'agglom6ration constitu6e par la Commu'rie'de Cxtrirdrd, telles qu'elles
sont pr6vues par le Code de la Route, pour avoir les effets prescrits par ledit code, sont
ainsi fix6es :

Sur la Route D6partementale 558 :

Limite Sud Est, rond point de la Cave Coop6rative, au PR 2+F018,
Limite Nord Ouest La Colle du Turc, au PR 27+003,

Sur la Route D6partementale 14, route de Collobriires :

Au PR 43+610.

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

Ces points de repdres sont mat6rialis6s sur le plan annex6 au pr6sent arr6t6.

Les limites de l'agglom6ration sont mat6rialis6es par l'implantation de signaux de
localisation portant le num6ro de la route et l'indication du nom de la commune, du
moddle fix6 par l'arr6t6 interministdriel du 24 novembre 1967 susvis6.

La vitesse est limit6e d 50 km/h, d l'int6rieur de I'agglom6ration ainsi d6finie,
conform6ment au Code de la Route.

L'arr€td municipal n"2010-296 en date du 13 octobre 2010 est abrog6.



Article 5:

LeMaire:
- certifie mm s rsponsabiliG le mctdre ex&utoire de c€t act€.
- infome qre le present ar€te peut frjre l'objet d'un recours
pour excts de pouvoir devant le Tribunal Adminislratifde Toulon
,l"ns m ddlai de 2 mois d mmpter de s publimtion.

Publi6 le : 2 2 i{ARS 2013

Transmisensoulprdfecturete: - 2 1 ilARS 2013

Transmis au Cons€il G6n6ral le :

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de Poste

de la Police municipale, le commandant de la Brigade de Gendarmerie et le chef de Centre
sont chargds, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent arret6, qui sera

inscrit au registre des arr6t6s municipaux et publi6 par voie d'affichage.

Ampliation sera transmise en Sous Pr6fecture de Draguignan et au Conseil G6n6ral du
Var.

Fait d GRTMAUD le, t g I{ARS Z0lJ

Le Maire, aa
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Alain B$ffippTTO.
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